
 
PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE  

 EXTRAORDINAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA PAROISSE DE  

SAINT-DONAT 
TENUE À LA SALLE MUNICIPALE  
MERCREDI, LE 25 FÉVRIER 2009 

22H00. 
 

Sont présents les conseillers :  Pierre Gauthier 
     Olivier Gillet 
     Raynald Demers 
     Réjean Gagné 
     
formant quorum sous la présidence du maire Michel Côté. 
 
Gil Bérubé, directeur général et secrétaire-trésorier est aussi présent. 

 
La séance est ouverte par la renonciation à l'avis de convocation. 
 

 RENONCIATION À L'AVIS DE CONVOCATION.  
 

2009-042 Proposé par Pierre Gauthier 
 Appuyé par Réjean Gagné 
 

Et résolu que tous les membres du conseil étant présents, chacun a convenu 
de se tenir pour dûment convoqué de la présente séance et renonce à l'avis 
de convocation selon l'article 157 du Code Municipal. 
 
     ADOPTÉ 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
1. Autorisation de signatures pour Caisse populaire – Marge de crédit 
2. Emprunt temporaire – Refinancement emprunt assainissement 
3. Levée de la session  
 

 
 1. MAJORATION  DE LA MARGE DE CRÉDIT. 
 

2009-043 Proposé par Réjean Gagné  
  Appuyé par  Olivier Gillet 

 
Et unanimement résolu d’autoriser le directeur général à demander à 
la Caisse populaire des Versants du Mont-Comi une augmentation de 
notre marge de crédit à 200 000,00 $ pour le folio 200093. Cette 
augmentation permettra d’assumer les dépenses reliées à notre projet 
d’eau potable d’ici le versement des subventions gouvernementales. Le 
maire, Michel Côté et le directeur général – secrétaire trésorier, Gil 
Bérubé sont autorisés à signer les documents à cet effet. Cette 
résolution remplace celle adoptée le 2 février dernier et est rétroactive 
à cette date. 
         
     ADOPTÉ 
 



 
   

2. EMPRUNT TEMPORAIRE POUR RÈGLEMENT # 242. 
 

2009-044 Proposé par  Raynald Demers 
Appuyé par  Réjean Gagné 
 
Et unanimement résolu d’effectuer un emprunt temporaire auprès de la 
Caisse populaire Des Versants du Mont-Comi en attendant le 
refinancement de notre règlement d’emprunt # 242. Cet emprunt au 
montant de 1 015 000$ sera remboursé dès que le refinancement aura 
été complété soit vers le 16 avril 2009. Le directeur général Gil Bérubé 
et le maire Michel Côté sont autorisés à signer les documents à cet 
effet. 
 
     ADOPTÉ 

 
 
3. LEVÉE DE LA SESSION. 

 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22h30. 
 
 
 

_________________________  __________________________ 
Michel Côté, maire  Gil Bérubé, d.g. / sec.-très.   

 
 
 


